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OBJET : Fonds National pour le Développement des Adductions d'Eau

La présente circulaire détaille les conditions d'attribution, par département, des
autorisations de programme qui seront ouvertes dans le cadre des lois de finances
au cours de la période 2001-2005 sur le compte 902-00 et précise les règles devant
s'appliquer. Elle annule et remplace les dispositions antérieures.

Date de mise en application : 1er janvier 2001

PLAN DE DIFFUSION

Pour exécution pour information

- MM. les Préfets de départements
- Mme et MM. les Directeurs

2 ex.
2 ex.

- Ministère de l'Intérieur, Direction Générale
de l'Administration

2 ex.

  départementaux de l'agriculture et - MM. les Préfets de région 2 ex.
  de la forêt - MM. les Directeurs régionaux de

l'agriculture et de la forêt
2 ex.

- Conseil Général du GREF 3 ex.
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MISE EN PLACE DU PROGRAMME 2001
DU FONDS NATIONAL POUR LE DEVELOPPEMENT

DES ADDUCTIONS D’EAU

CONVENTION PLURIANNUELLE SUR
LA PERIODE 2001-2005

Conformément à la loi du 7 janvier 1983 relative à la répartition des compétences entre les
communes, les départements, les régions et l’Etat, le comité consultatif du Fonds national
pour le développement des adductions d'eau s’est réuni le 16 novembre 2000 pour proposer
une répartition, par département, des autorisations de programme qui seront ouvertes sur le
compte 902-00, sous réserve des dispositions qui seront définitivement adoptées par le
Parlement. La présente circulaire précise les modalités de mise en œuvre des crédits du
FNDAE au cours de la période 2001-2005.

I. REPARTITION DES DOTATIONS DEPARTEMENTALES

a) Bases retenues pour la répartition

La répartition des aides du fonds en enveloppes départementales est, comme pour la période
quinquennale précédente, fonction du montant prévisionnel des investissements à réaliser par
les collectivités rurales dans les cinq ans à venir, tels qu’ils résultent du dernier inventaire
relatif à l’alimentation en eau potable (10ème inventaire), d’une part, et à l’assainissement (8ème

inventaire), d’autre part.

Dans cette répartition, il est également tenu compte, par application de coefficients de
correction :

- des charges d’investissement par habitant
- de la plus ou moins grande richesse des départements, appréciée par le potentiel fiscal par
habitant.

b) Montant et modalités de délégation de l’enveloppe départementale

En application des modalités de répartition détaillées ci-dessus, chaque département dispose
d’une dotation annuelle de base.
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Un acompte de 80 % de cette dotation annuelle de base (calculée pour l’année 2001 sur la
même base que l’année 2000) sera adressé aux départements en début d’année 2001. Les 20
% restant seront attribués, sur proposition du comité de gestion en avril et en octobre de
chaque année, après analyse de l’engagement et de la réalisation, par chaque département, des
programmes financés sur les crédits délégués au titre des années antérieures.

Le processus à mettre en œuvre pour la gestion des crédits FNDAE à l’échelon départemental
est décrit ci-dessous.

Les dotations d’une année sont notifiées aux départements à la fin de l’année précédente. Les
départements règlent en début d’année la répartition des dotations sur des projets prêts à être
réalisés, c’est-à-dire dont la phase d’instruction administrative est terminée. Dans ces
conditions, les collectivités doivent être en mesure de réaliser les travaux dans les 12  mois
qui suivent l’attribution de l’arrêté de subvention.

Pour assurer un suivi régulier et efficace de l’exécution du programme FNDAE, le
département fournira, avant le 31 mars de l’année suivant l’exécution du programme annuel,
un compte rendu physico-financier, suivant le modèle joint en annexe 2.

II. LES CONVENTIONS PLURIANNUELLES ETAT-DEPARTEMENT

Un programme de conventionnement a été mis en place en 1991 puis reconduit en 1996. Une
nouvelle période de conventionnement commence avec l’année 2001.

Les règles qui s’appliquent à cette période (2001-2005) sont les suivantes :

1. Les dotations départementales pour les 5 années à venir seront établies sur la base du
résultat de l’inventaire 2000 (cf paragraphe I.a.) et seront modulées en fonction de la
réalisation des programmes antérieurs (cf paragraphe I.b.).

2. Le taux global de participation du FNDAE à l’ensemble des opérations d’alimentation en
eau potable et d’assainissement éligibles aux aides du fonds et financées dans l’année ne
devra pas dépasser 30 %. Le financement de chaque opération doit respecter le décret du
16.12.99 relatif aux aides publiques et les textes d’application.

3. Le taux d’aide peut être modulé à l’échelon départemental pour prendre en compte les
efforts des consommateurs (prix de l’eau) dans la gestion du service d’eau.

4. Les aides à la mobilisation de nouvelles ressources seront subordonnées à l'analyse des
ressources existantes et disponibles ayant déjà fait l'objet de financements publics.

5. Un rapport annuel de l’utilisation des crédits du FNDAE détaillera les investissements
réalisés en précisant la répartition des aides publiques selon le tableau joint (annexe 2).

Au cours de cette période, les thèmes prioritaires sont les suivants :

1. L’amélioration de la qualité de l’eau distribuée. Cet objectif sera atteint par la création de
stations de traitement modernes, par un programme protection des ressources et par les
interconnexions entre unités de distribution
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2. La mise en place des schémas directeurs d’alimentation en eau potable devrait être
terminée avant la fin de cette période.

Chaque département préparera une convention qui s’appuiera sur les points ci-dessus et qui
sera signée vers le mois de juin 2001.

Un modèle de convention est joint à la présente circulaire

III. LES OPERATIONS EXCEPTIONNELLES ET LA RESERVE INTEMPERIES

Lors de sa dernière réunion du 16 novembre 2000, le comité de gestion du FNDAE s’est
prononcé pour la suppression du programme « grands ouvrages » et de la réserve
« intempéries ».

Il a été décidé de créer un programme national d’un montant d’environ 50 MF qui vise à aider
les opérations jugées exceptionnelles sur la base de dossiers présentés par les départements.
Ces opérations ne peuvent concerner que la mobilisation de ressources ou le traitement pour
produire de l’eau potable. Elles seront examinées au cas par cas lors des réunions
trimestrielles du comité.

L’annexe 1 explicite les critères qui sont retenus lors de l’analyse des demandes.

IV. DISPOSITIONS GENERALES

Mise en œuvre des programmes et des crédits

En application des articles 109 et 110 de la loi 83-8 du 7 janvier 1983, il appartient au Conseil
général de régler, dans le cadre des lois et règlements, et sur la base des propositions
présentées par les collectivités concernées, la répartition des aides du Fonds National pour le
Développement des Adductions d'Eau entre les communes rurales et leurs groupements qui
réalisent des travaux d'alimentation en eau potable ou d'assainissement.

Sur la base du programme arrêté par le Conseil général, il vous appartiendra de prendre dans
les délais les plus rapides, les arrêtés attributifs de subvention dans le respect des dispositions
du décret du 16 décembre 1999, et dans la limite des autorisations de programme qui vous
auront été déléguées sur le compte 902-00. Vous assurerez ensuite la liquidation de ces
subventions dans les conditions habituelles avec le concours des Directions départementales
de l'agriculture et de la forêt.

Je vous précise que sur ce compte spécial les ouvertures de crédits de paiement étant
obligatoirement égales à celles des crédits d'engagement, il n'y a pas lieu d'envisager une
régularisation à ce titre, et vous pouvez donc procéder immédiatement à l'affectation de
l'ensemble des autorisations de programme qui vous sont déléguées ; mes services mettront à
votre dispositions les crédits de paiement nécessaires au fur et à mesure de vos demandes.

J'attache une particulière importance à l'accélération des procédures d'engagement et de
paiement sur le FNDAE. Le Parlement, la Cour des Comptes et le Comité consultatif du
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FNDAE sont en effet  particulièrement vigilants à la mise en oeuvre la plus rapide possible
des moyens financiers.

Vous appellerez l'attention du président du Conseil général sur l'intérêt de programmer
l'intégralité des crédits mis à la disposition du département, et de n'inscrire sur les
programmes que des projets prêts à être réalisés.

Je vous demande enfin, au moment de la signature des arrêtés attributifs de subvention du
FNDAE, d'attirer particulièrement l'attention des collectivités bénéficiaires sur les causes de
retards importants dans la consommation des crédits du fonds.

La liquidation des crédits de paiement sur le compte 902-00 sous forme d'acomptes et de
soldes doit être accélérée : les collectivités et leurs maîtres d'oeuvre doivent fournir, le plus
rapidement possible, les pièces justificatives permettant de constater le bon avancement, et
surtout l'achèvement des chantiers.

Je vous demande de bien vouloir porter la présente circulaire à la connaissance du Président
du conseil général de votre département.

Le Contrôleur Financier
Pierre DABLANC

le Directeur de l’Espace Rural et
de la Forêt

Pierre-Eric ROSENBERG

Annexes :

• modèle de convention
• modèle de tableaux récapitulatifs des engagements sur les autorisations

de programme déléguées au département
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MODELE DE CONVENTION

Préfecture de Conseil Général de

CONVENTION

Etat-Département de
Pour l’intervention du Fonds National

pour le Développement des Adductions d’Eau
FNDAE

Programme pluriannuel 2001-2005

Entre le Ministre de l’Agriculture et de la Pêche, représenté par
M. ..........................., Préfet de .......................

d’une part,

et le Département de.............................. représenté par M. .................................

d’autre part,

il a été convenu et arrêté ce qui suit :

ARTICLE 1 : OBJET ET DUREE DE LA CONVENTION

La présente convention a pour objet la mise en oeuvre d'un programme
pluriannuel d'alimentation en eau potable et d'assainissement au bénéfice des
communes rurales et de leurs groupements sur la période 2001-2005.

Elle permet de définir les priorités d'intervention, de coordonner les programmes
d'investissement avec différents partenaires, de favoriser la mobilisation des
financements nécessaires à ces investissements et d'accélérer la consommation des
crédits correspondants.

Les moyens financiers apportés par le FNDAE, conjointement à ceux du Conseil
général, seront consacrés à :

- des opérations visant à améliorer, renforcer et étendre les équipements
relatifs à l’alimentation en eau potable et à l’assainissement

La présente convention définit les modalités techniques, administratives et
financières pour la réalisation de ce programme.
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ARTICLE 2 : ENGAGEMENTS DU FNDAE

L’enveloppe annuelle théorique du FNDAE pour le département s’élèvera à
............... millions de francs par an, sur la durée de la convention. Cette dotation
est conditionnée par l'ouverture des moyens correspondants en loi de finances.

ARTICLE 3 : ENGAGEMENTS DU DEPARTEMENT

Pendant la durée de la convention, le Département s’engage à voter tous les ans
une dotation financière au minimum à parité de celle du FNDAE sur l’ensemble
des opérations éligibles au Fonds.

Il s’engage à rendre compte chaque année, avant le 31 mars, au FNDAE de son
programme d’opérations ainsi que des différentes participations affectées. Il
utilisera à cet effet le modèle annexé.

Le financement alternatif, consistant à assurer le financement d'une opération par
un seul contractant, est autorisé.

ARTICLE 4 : MODALITES D’APPLICATION

Dans le souci d'une utilisation rationnelle et accélérée des crédits, par la
programmation, la réalisation des travaux et les paiements de subventions aux
maîtres d'ouvrages, les conditions de mise en oeuvre des programmes annuels sont
les suivantes :

1. Le Conseil Général s’engage à n’inscrire au programme d’une tranche
annuelle de financement que des projets effectivement arrivés au stade de
lancement des travaux (délibération du maître d'ouvrage sollicitant la
demande de financement nécessaire à la réalisation de l'opération, avant
projet détaillé approuvé, autorisations administratives et éventuels droits
d'occupation du domaine privé ou public obtenus...).

2. La programmation de chaque tranche annuelle de la convention sera arrêtée
par le Conseil Général au plus tard avant la fin février de l’année
correspondante, si possible en décembre de l’année précédente.

3. La réalisation des travaux inscrits à une tranche de programmation ne pourra
pas excéder trois ans à dater de l’arrêté d’attribution de la subvention. Si une
opération doit se prolonger au delà de sa date prévisionnelle, le maître
d'ouvrage devra demander l'accord de l'administration.

4. Les crédits de paiement seront délégués au vu du niveau des règlements déjà
effectués au titre des délégations antérieures, et au fur et à mesure des
demandes formulées par le service gestionnaire.

5. Le Département fournira un compte rendu physico-financier d’exécution de
chaque programme annuel avant le 31 mars de l’année suivante.
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Le compte rendu physico-financier se présentera sous la forme d’un court rapport,
relatant les faits marquants de l’année écoulée, auquel seront annexés des tableaux
détaillant le financement des opérations par nature d’investissement (codification),
ainsi qu’un tableau de bord du suivi des délégations d’autorisations de programme
globales.

ARTICLE 5 : EXECUTION DE LA PRESENTE CONVENTION

Les deux parties conviennent, le cas échéant, de passer un avenant à la présente
convention, dans l'hypothèse où les circonstances les amèneraient à modifier, en
cours d'exécution, les programmes d'investissement, la durée, ou les plans de
financement initialement arrêtés.

M. le Directeur Général des Services Départementaux du Conseil Général et M. le
Directeur Départemental de l'Agriculture et de la Forêt sont chargés, chacun en ce
qui le concerne, de l'exécution de la présente convention.

....................., le ......................

Le Préfet Le Président du Conseil Général
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Annexe 1

Le programme relatif aux opérations exceptionnelles ne concerne que la mobilisation de
ressources en eau ou le traitement pour rendre l’eau potable. Ces opérations constituent des
priorités lors de l’attribution des aides du FNDAE. Pour qu’une opération rentrant dans ces
catégories puissent bénéficier d’une aide exceptionnelle, il faut qu’elle remplisse des
conditions bien particulières qui sont données ci-après :

1. L’opération doit concerner la mobilisation de ressources (forages, captages ou
interconnexion, …) ou le traitement en vue de rendre l’eau potable.

2. La collectivité concernée par l’opération doit avoir un prix de l’eau élevé après travaux
(eau potable seule sans le service d’assainissement), qui atteste des efforts des
consommateurs pour leur système de distribution d’eau potable et reflète les difficultés
particulières de la collectivité.

3. Pour les opérations de mobilisation de ressources, la collectivité ou le département
devront montrer qu’ils ont engagé un plan d’économie des ressources en eau par une
tarification adaptée et des plans d’actions pour limiter les pertes sur le réseau.

4. Pour les opérations de traitement, les actions conduites au cours des années antérieures par
la collectivité ou le département, et leurs résultats seront pris en compte pour justifier la
demande d’aide exceptionnelle.

Compte tenu des critères d’analyse retenus, ces opérations en nombre très limité feront l’objet
d’une expertise par l’échelon national du FNDAE avant d’être présentées au comité des
gestion du fonds.



Annexe 2

Cette annexe 2 est un extrait des pages 1,2 et 5 du fichier Excel qui servira de support de collecte pour les comptes rendus annuels

Ce tableau peut être rempli par collectivité ou globalement en regroupant les montants correspondant à un même code sur une seule ligne.

ANNEE 2000

Département :

FINANCEMENT DES OPERATIONS PROGRAMMEES AEP
Montant HT des
travaux engagés

Code FNDAE DEPARTEMENT AGENCE AUTRE 1 AUTRE 2

Total
automatique
par colonne

Collectivités
Ou

Regroupement par code

1 à 16 Montant tx (%) Montant tx (%) Montant tx (%) Montant tx (%) Montant
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Annexe 2 (suite)

Tableau récapitulatif
AEP année 2000

 en MF Codes 1
à 16

1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11

FNDAE
DEPARTEMENT
AGENCE
AUTRE 1
AUTRE 2
AUTRE 3

TOTAL des aides
TOTAL travaux
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Annexe 2 (suite)

Codes opérations en alimentation en eau
potable

Codes opérations en
assainissement

1 = recherche en eau
1 = études préalables au zonage assainissement collectif,
non collectif

2 = réseau, extension 2 = réseau gravitaire, extension ou création
3 = réseau, renforcement 3 = réseau gravitaire, renforcement
4 = captage, création 4 = réseau sous pression
5 = captage, amélioration 5 = poste de relèvement ou de refoulement
6 = station de traitement, création 6 = station d'épuration hors lagunage, création
7 = station de traitement, amélioration 7 = station d'épuration hors lagunage, extension
8 = réservoir, création 8 = lagunage, création
9 = réservoir, extension 9 = lagunage, extension
10 = station de surpression, création 10 = traitement des boues
11 = station de surpression, extension 11 = étude diagnostic
12 =  protection de captages 12 =  schéma directeur
13 = étude diagnostic
14 = télégestion - télésurveillance
15 = schéma directeur
16 = autres
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